
 
 

 
CONVENTION D’IMPLANTATION et d’USAGE 

 
 

CONVENTION MONTMORENCY N° 09/2020 
REGULARISATION 

 

 

ENTRE : 

Le Syndicat Emeraude, représenté par son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération du Comité syndical, N°2020/09/02 en date du 21 septembre 2020. 
Ci-après dénommé le Syndicat, 
 

De première part, 

 

 

La commune de MONTMORENCY représentée par son Maire en exercice, dûment habilité par 
délibération n°         du Conseil Municipal en date du ../../…. 
Ci-après dénommé la Commune, 
 

De seconde part, 

 

 

ET : 

Le bailleur VAL D’OISE HABITAT, établissement public local à caractère industriel ou 
commercial dont le siège est situé au 1 avenue de la Palette à PONTOISE (95 000), identifié au 
SIREN sous le numéro 478317860 et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PONTOISE ;  
Représenté par sa Directrice Générale, Madame Séverine LEPLUS, nommée à cette fonction 
aux termes d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 26 juin 2017. 
Ci-après dénommé le Bailleur, 
 

D’autre part. 
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Exposé préalable 

 

 

Le Syndicat Emeraude ayant la compétence de l’élimination des déchets ménagers et assimilés, 

développe, sur l’habitat collectif, un nouveau système de contenants, constitué de bornes enterrées 

et amovibles. Celles-ci sont de nature à faciliter la collecte et la pré-collecte des déchets ménagers, des 

emballages et du verre, à améliorer la propreté et l’aspect esthétique urbain par l’absence de bacs 

roulants à l’extérieur des immeubles. 

 

Les bornes enterrées et aériennes seront implantées sur le domaine public rue Beaumarchais, rue 

Marvaux, avenue de Domont, rue Pascal, rue Racine, rue Corneille, impasse Corneille et allée de la 

Chénée à MONTMORENCY. 

 

Les parties, reconnaissant l’intérêt commun présenté par l’installation de ces équipements, se sont 

rapprochées afin d’en déterminer les conditions juridiques, techniques et financières. 

 

 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit. 
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ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de réalisation 

d’installations nécessaires à la collecte des ordures ménagères résiduelles, des emballages et du verre 

situées sur l’emprise publique. 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC-SERVITUDE CONVENTIONNELLE 

2.1. La Commune reconnait en faveur du Bailleur et du Syndicat Emeraude, à titre gratuit, un droit 

d’accès et d’occupation du domaine public en vue de la mise en œuvre, de l’exploitation, de la 

maintenance, du renouvellement éventuel des équipements décrits à l’annexe 2. Cette autorisation 

d’occupation du domaine public n’est pas constitutive de droits réels. 

 

2.2. En tant que de besoin, le Bailleur reconnaît en faveur du Syndicat Emeraude, à titre gratuit, un 

droit de passage et d’occupation de sa propriété, en vue de la mise en œuvre, de l’exploitation, de la 

maintenance, du renouvellement et de l’enlèvement éventuel des équipements décrits à l’article 3 ci-

dessous. 

 

2.3. En conséquence, le Syndicat et le Bailleur pourront faire intervenir leurs représentants, ou agents, 

ainsi que les entreprises chargées de prestations de fournitures ou de services, et ceux-ci pourront 

librement accéder aux équipements concernés. 

Le plan de situation du terrain d’implantation des installations est joint en annexes 1 et 2. Il indique les 

accès aux équipements. 

 

2.4. Si Le Bailleur décide de « résidentialiser » ses immeubles, elle devra associer le Syndicat Emeraude 

à ses réflexions afin de garantir l’accès des véhicules de collecte aux bornes enterrées. 

Les critères à respecter sont définis en annexe 4. 

 

ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES GENERALES DES EQUIPEMENTS 

Les équipements objet de la présente convention sont des bornes enterrées et amovibles, ainsi que 

les bornes aériennes, destinées à la réception des ordures ménagères résiduelles, des emballages et 

du verre dans l’habitat collectif et insérées dans une excavation. 

Leurs caractéristiques générales et le schéma d’implantation figurent à l’annexe 3. 
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ARTICLE 4 - MAITRISE D’OUVRAGE 

4.1. Maîtrise d’ouvrage de la Commune 

Sans objet 

 

4.2. Maîtrise d’ouvrage du Bailleur  

Le Bailleur assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de génie civil destinés aux bornes qui comportent 

l’étude des sols, le déblaiement, le remblaiement et la remise en état de la surface, la signalisation et 

la protection du chantier, conformément aux plans-guides fournis par le Syndicat et au Cahier de 

prescriptions techniques joint en annexe 3. Une Déclaration d’Intention de Commencement de 

Travaux devra être effectuée par le génie-civiliste. 

Des adaptations seront apportées par le Bailleur, si nécessaire, pour le rétablissement du sol fini. 

Le Bailleur passe librement les contrats de travaux de génie civil conformément aux règles qui lui sont 

applicables. 

 

4.3.  Maîtrise d’ouvrage du Syndicat 

Le Syndicat assure la maîtrise d’ouvrage de la fourniture et de la pose des équipements, comprenant 

les doubles enveloppes et les bornes amovibles dans les excavations creusées à cet effet. 

Le Syndicat passe les marchés nécessaires selon les règles qui lui sont applicables. 

 

4.4 Coordination des maîtrises d’ouvrage 

Le Bailleur et le Syndicat prennent toutes mesures utiles pour coordonner leurs maîtrises d’ouvrage. 

Ils s’engagent à rendre opposables à leurs cocontractants et intervenants les droits et obligations de 

la présente convention en ce qui les concerne.  

 

ARTICLE 5 - AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

Chaque partie fait son affaire des autorisations administratives nécessaires à la réalisation des 

ouvrages ou parties d’ouvrages dont elle assure la maîtrise d’ouvrage. 

 

ARTICLE 6 - DELAIS DE REALISATION 

Le planning d’intervention, ainsi que ses modifications, est établi d’un commun accord entre les 

parties. 

Le Bailleur s’assure du respect des échéances fixées concernant les travaux. 
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Le Bailleur informe le Syndicat et la Commune sur le suivi du calendrier de réalisation des travaux et 

de la date de disponibilité des excavations ou fosses. 

 

Il est rappelé que le délai de livraison des bornes est, au minimum, de 10 semaines à partir de l’ordre 

de service, lui-même lancé après réception par le Syndicat de la signature de la présente convention 

ou à minima d’une intention de réalisation de Le Bailleur. 

 

Aucune commande ne pourra être annulée après envoi de l’ordre de service. 

En cas de non-respect du calendrier des travaux de génie civil, Le Bailleur prendra en charge les frais 

éventuels de stockage temporaire et de pose des bornes enterrées. 

 

ARTICLE 7 - RECEPTION DES TRAVAUX 

La réception des travaux de génie civil est effectuée par Le Bailleur. 

La Commune et le Syndicat sont informés de la date des opérations de réception, afin que leur 

représentant puisse y assister. Ils ne peuvent faire d’observations qu’au représentant de Le Bailleur. 

 

Ce dernier transmet, pour information, au Syndicat la copie du procès-verbal de réception et, le cas 

échéant, la copie du procès-verbal de levée des réserves. 

 

ARTICLE 8 - PROPRETE - MAINTENANCE 

8.1. – Le Syndicat fait assurer la collecte des déchets ménagers et assimilés en fonction du remplissage 

et à priori deux fois (maximum) par semaine pour les ordures ménagères, une fois par semaine pour 

les emballages et tous les quinze jours (voire plus) pour le verre. 

 

8.2. – Intervention du Bailleur dans l’élimination des déchets selon le nouveau dispositif 

Le Bailleur, par l’intervention de son personnel de proximité ou d’un prestataire désigné par lui, veille 

à l’utilisation correcte des bornes par les habitants et à l’absence de dépôt de sacs poubelles ou tout 

autre déchet à l’extérieur de celles-ci. Une clef permettant l’accès à la trappe de maintenance sera 

fournie afin de gérer les bourrages éventuels. 

Le Bailleur assure, à ses frais et autant que de besoin les jours ouvrés, le nettoyage régulier de la plate-

forme, de l’extérieur du périscope et des abords immédiats des bornes. 
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Il assure une collaboration avec le Syndicat en l’alertant en cas de remplissage anormal ou tout autre 

dysfonctionnement. 

 

8.3. – Le Syndicat assure, à ses frais, le nettoyage intérieur, la maintenance et le renouvellement 

éventuel des bornes. 

 

Il peut remplacer les bornes mises en place par de nouveaux modèles. Si l’installation de celles-ci exige 

des travaux de génie civil, les parties se concertent pour déterminer, par avenant, les conditions 

techniques et financières de leur réalisation. 

 

ARTICLE 9 - MODALITES DE COLLECTE 

Tous les moyens seront mis en œuvre par les parties afin de permettre la collecte des bornes 

enterrées ; en particulier, aucun stationnement gênant ne devra entraver l’accessibilité du camion aux 

bornes. 

 

ARTICLE 10 - RETRAIT DES BACS APPARTENANT AU SYNDICAT 

Dès la mise en place effective des bornes, un état contradictoire est effectué ; le Bailleur doit 

rassembler les bacs roulants fournis éventuellement par le Syndicat, qui sont récupérés (ordures 

ménagères, verre et emballages) par ce dernier. Tout bac manquant sera facturé sur la base de 0.15 

€TTC/litre soit une décote d’environ 50 % par rapport au prix neuf. 

Il est à noter, par ailleurs, que la condamnation des éventuels vide-ordures est un préalable obligatoire 

à la mise en service des bornes enterrées et/ou aériennes. 

 

ARTICLE 11 - COMMUNICATION 

Le Syndicat se charge des supports de communication. 

Le Bailleur, après validation, effectue la distribution et l’affichage des documents dans les bâtiments 

concernés. 

 

ARTICLE 12 - RESPONSABILITES - ASSURANCES 

12.1. – Le Bailleur est responsable des travaux de génie civil exécutés, sous réserve des responsabilités 

des constructeurs et de la tenue du sol et du sous-sol. 

Il contracte, auprès de compagnies notoirement solvables, les assurances couvrant l’intégralité de ses 

responsabilités. 
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12.2. – Le Syndicat est responsable de l’existence des bornes et de leur émergence en surface. Il 

contracte les assurances couvrant l’intégralité de ses responsabilités. 

 

ARTICLE 13- FINANCEMENT 

Le financement des équipements (bornes et préformes) est assuré par le Syndicat.  

La partie financée par le Bailleur correspond au coût des éventuelles études préalables, de la 

suppression des vide-ordures, des travaux de génie civil, de réalisation des fosses et de remise en état 

du sol. 

Le Bailleur finance directement les travaux de génie civil liés à l’implantation des bornes, y compris les 

sujétions particulières induites, qu’il réalise. 

 

ARTICLE 14- PROPRIETE DES INSTALLATIONS 

Le Bailleur reconnait que les équipements, incluant la double enveloppe et la borne selon le schéma 

joint annexe 3, appartiennent au Syndicat, en tant que biens affectés au service public de l’élimination 

des déchets ménagers et assimilés. 

 

ARTICLE 15- DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans, à compter de sa signature. 

Elle pourra être renouvelée d’un commun accord entre les parties, par reconduction expresse. 

Toute modification devra faire l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 16- RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord entre la Commune, le Bailleur et le 

Syndicat. 

Cette résiliation devra être motivée. 

La remise en état des lieux à l’état d’origine s’effectuera à l’initiative de la partie qui aura dénoncé la 

présente convention. 

 

ARTICLE 17- PUBLICITE FONCIERE 

Les frais d’enregistrement de la présente convention et de publicité foncière de la servitude de passage 

et d’occupation sont à la charge du Syndicat. 
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ARTICLE 18- DOCUMENTS ANNEXES 

Sont annexés à la présente convention les documents suivants : 

 

1) Plan de situation 

2) Caractéristiques générales et schéma d’implantation 

3) Cahier des prescriptions techniques pour le génie civil 

4) Critères à respecter en cas de résidentialisation. 

 

Pourront être éventuellement annexés ultérieurement les documents suivants : 

- Procès-verbal de réception des travaux de génie civil 

- Procès-verbal de levée des réserves, le cas échéant. 

 

ARTICLE 19- LITIGES 

Cette convention peut faire l’objet d’un recours au tribunal administratif de Pontoise. 

 

Fait à …………. 

Le …………….. 

 

En trois exemplaires originaux 

 

Pour le Syndicat Emeraude 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

M. Gérard LAMBERT-MOTTE 

 

Pour la Commune 

Le Maire 

 

 

 

M. Maxime THORY 

  

Pour le Bailleur VAL D’OISE HABITAT 

 

 

Séverine LEPLUS, Directrice Générale 
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ANNEXE 1 
 

PLAN DE SITUATION 
Résidences FLORIAN, PASCAL et LA FONTAINE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Convention  Syndicat Emeraude   

 

 
11 

ANNEXE 2 
 
N°1 rue Beaumarchais – Bornes enterrées (mises en place en 2020) 
 

 
 
 
N°9 rue Beaumarchais – Bornes enterrées (mises en place en 2020) 
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Face n°7 rue Marivaux – Bornes enterrées (mises en place en 2020) 
 

 
 
 
N°101 avenue de Domont – Bornes aériennes (mises en place en 2020) 
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Face n°8 rue Corneille - Bornes enterrées (mises en place en 2018) 
 

 
 
 
 
Face au n°11 rue Pascal – Bornes enterrées (mises en place en 2018) 
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Impasse Corneille angle rue Pascal – Bornes aériennes (mises en place en 
2020) 
 

 
 
N°3/5 rue Pascal – Bornes enterrées (mises en place en 2018) 
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Face au n°2 rue Pascal – Bornes enterrées (mises en place en 2018) 
 

 
 
N°14 rue Racine – Bornes enterrées (mises en place en 2018) 
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Face au n°8 rue Racine – Bornes aériennes (mises en place en 2018) 
 

 
 
Rue Pascal angle allée de la Chénée – Bornes enterrées (mises en place en 
2021) 
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Ruelle de la Chénée – Bornes aériennes (mises en place en 2022) 
 

 
 
Ruelle de la Chénée – Bornes enterrées (mises en place en 2021) 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
 
Si les Copropriétaires ou Bailleur envisage de résidentialiser ses immeubles, il 
devra le signaler au Syndicat Emeraude pour intégrer la problématique de 
l’accès de la résidence pour la collecte des déchets notamment la validation des 
éléments suivant : 
 
-Accès : largeur et emplacement des portails prévoir le rayon de braquage du 
camion le plus défavorable avec essai terrain,  
 
-si le camion de collecte rentre dans la copropriété : un récepteur radio (modèle 
INTRATONE HF étanche/HREC3, voir annexe) doit être installé sur chaque 
portail à la charge de la copropriété pour que les équipages puissent utiliser leur 
bip INTRATONE HTEL3-00, une décharge de responsabilité devra être signée 
pour pallier aux éventuelles dégradations dans la résidence par le collecteur 
 
-stationnement : aménagement de la voirie pour empêcher le stationnement 
devant les bornes et devant les portails d’accès 
 
-clôture : laisser un espace d’au moins 0.70 m entre la clôture et les bornes 
 
-espace vert : ne pas prévoir de plantations d’arbres à proximité des bornes 
seulement des petites haies 
 
- vérification que l’on a une hauteur de 9 mètres minimum au-dessus de la 
borne (câble électrique, branches d’arbres) disponible pour la manœuvre du 
bras de grue au-dessus du camion avec essai terrain 
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AUTORISATION 
 

*** 
 
Nous, soussignés, Société VOH 
Agissant en qualité de Bailleur 
De la Résidence PASCAL située Allée de la Chénée 
Téléphone : _______________________ 
 
Demandons à la société titulaire du marché public de collecte des ménagers, du verre et 
du tri sélectif sur le territoire du Syndicat EMERAUDE de procéder auxdits enlèvements 
dans le périmètre de la Résidence PASCAL en empruntant les voies privées. 
 
 
 
Nous nous engageons à ce que : 

- les voies de circulation privées soient accessibles aux véhicules de collecte en 
marche normale. 

- Le(s) portail(s) ou barrière(s) fermant la résidence soi(en)t équipé(s) d’un 
récepteur radio (modèle INTRATONE HBOX ECO-HF, voir annexe) si 
besoin 

- le stationnement des véhicules particuliers n’occasionne aucune gêne à la 
progression des véhicules de collecte. 

- les abords des bâtiments soient aménagés en conséquence. 
 
Nous déchargeons l’entreprise chargée de la collecte de toute responsabilité concernant 
d’éventuelles dégradations de voirie, des réseaux souterrains et aériens, et leurs abords 
(trottoirs, espaces verts communs). En cas de mauvais stationnement des véhicules 
particuliers, la collecte ne sera pas effectuée. 
 
 
 
 
 

Fait à   le 
(signature) 
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